
 
 

 

 

 
Berne, le  
 
 
Destinataires 
Partis politiques 
Associations faîtières des communes, 
des villes et des régions de montagne 
Associations faîtières de l’économie 
Autres milieux intéressés 
 
Modification de l’art. 1 EIMP - combler les lacunes dans le domaine de la coo-
pération avec les institutions pénales internationales : ouverture de la procé-
dure de consultation 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le 28 septembre 2018, le Conseil fédéral a chargé le DFJP de consulter les cantons, 
les partis politiques, les associations faîtières des communes, des villes et des ré-
gions de montagne qui œuvrent au niveau national, les associations faîtières de 
l’économie qui œuvrent au niveau national et les autres milieux intéressés sur le pro-
jet de modification de l’art. 1 EIMP - combler les lacunes dans le domaine de la 
coopération avec les institutions pénales internationales. 
 
Le délai imparti pour la consultation court jusqu’au 15 janvier 2019. 
 
La loi sur l’entraide pénale internationale (EIMP, RS 351.1) est limitée à la coopéra-
tion pénale avec les États. Certes, la Suisse s’est dotée de quelques bases juri-
diques en matière de coopération avec les tribunaux pénaux internationaux. On dis-
tingue, parmi les plus importantes, d’une part la loi fédérale du 22 juin 2001 sur la 
coopération avec la Cour pénale internationale (LCPI, RS 351.6) et d’autre part, la loi 
fédérale du 21 décembre 1995 relative à la coopération avec les tribunaux interna-
tionaux chargés de poursuivre les violations graves du droit international humanitaire 
(RS 351.20) dont la durée est limitée à fin 2023. Cependant, ces bases juridiques ne 
permettent pas de coopérer avec toutes les institutions pénales internationales. 
 
L’avant-projet permettra la coopération avec toutes les institutions pénales interna-
tionales sans soumettre la Suisse à aucune obligation. Les principes éprouvés de 
l’EIMP s’appliqueront également à ce domaine. Ainsi, les possibilités juridiques de la 
Suisse seront mieux accordées aux objectifs de politique extérieure. 
 
Nous vous invitons à donner votre avis sur l’avant-projet et sur le rapport explicatif en 
indiquant le nom et les coordonnées de la personne à qui s’adresser en cas de ques-
tion. 
 
Le dossier relatif au projet mis en consultation est disponible à l’adresse Internet 
http://www.admin.ch/ch/d/gg/pc/pendent.html. 

Eidgenössisches Justiz- und Polizeidepartement EJPD 
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Conformément à la loi sur l’égalité pour les handicapés (RS 151.3), nous nous effor-
çons de publier des documents accessibles à tous. Aussi nous saurions-vous gré de 
nous faire parvenir dans la mesure du possible votre avis sous forme électronique 
(prière de joindre une version Word en plus d’une version PDF) à l’adresse sui-
vante, dans la limite du délai imparti : 
 

christian.sager@bj.admin.ch 
 
Christian Sager (tél. 058 462 43 67) se tient à votre disposition pour toute question 
ou information complémentaire. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
Simonetta Sommaruga 
Conseillère fédérale 


